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Une convention  
Onisep - Centre INFFO en faveur  
de l’orientation tout au long de la vie

Avec la volonté commune de conjuguer leurs 
efforts pour mieux informer les citoyens, l’Onisep 
et le Centre INFFO ont signé le 7 mai 2009 
une convention de partenariat visant à assurer 
la synergie des outils développés par chacun 
des organismes dans le cadre de leur mission 
publique d’information. 
Les quatre signataires, Jean-François Bernardin 
et Pascal Charvet, respectivement président et 
directeur de l’Onisep, et Louis-Charles Viossat 
et Patrick Kessel, respectivement président et 
directeur de Centre INFFO ont insisté sur leur 
volonté d’inscrire cette coopération dans le cadre 
de la « mission de service public » concernant 
l’orientation, telle qu’elle est proposée dans 
le projet de loi sur l’orientation et la formation 
adopté le 21 juillet par l’Assemblée nationale. 
Pour Jean-François Bernardin, il s’agit de 
renforcer la coopération engagée depuis 
de nombreuses années, et cette convention 
représente un cadre, une première étape pour 
un important travail en commun des deux 
organismes. Ce rapprochement et ces passerelles 
lancées entre le monde de l’éducation et celui 
du travail est aujourd’hui indispensable, car il 
n’existe qu’un seul marché de l’emploi où doivent 
s’insérer jeunes et adultes. En effet, pour Louis-
Charles Viossat, l’ambition de ce document est de 
s’engager vers un continuum, de créer des liens 
forts entre formation initiale et formation continue 
en matière d’information. 
Cet accord porte notamment sur la montée en 
puissance du portail national de l’orientation-
formation dont le Centre INFFO est maître d’œuvre 
et l’Onisep, depuis l’origine, un partenaire 
essentiel ; la création de nouveaux outils 
d’information parmi lesquels des programmes 
télévisés consacrés à l’orientation, des échanges 
rédactionnels, des services internet. Sont 
également prévues des plateformes téléphoniques, 
chantiers sur lesquels les deux organismes vont 
fortement s’investir.

Pascal Charvet Patrick Kessel
Directeur  Directeur
de l’Onisep du Centre INFFO

L’ORIENTATION*
en tant que processus continu, permet aux citoyens, à tout âge et tout au 

long de leur vie, de déterminer leurs capacités, leurs compétences et leurs 
intérêts, de prendre des décisions en matière d’éducation, de formation et 
d’emploi et de gérer leur parcours de vie personnelle dans l’éducation et 

la formation, au travail et dans d’autres cadres où il est possible d’acquérir 
et d’utiliser ces capacités et compétences. L’orientation comprend des 

activités individuelles ou collectives d’information, de conseil, de bilan 
de compétences, d’accompagnement ainsi que d’enseignement des 

compétences nécessaires à la prise de décision et à la gestion de carrière.»
* définition adoptée par la résolution du 21 novembre 2008

L’orientation tout au long de la vie

Résolution du Conseil de l’Union européenne 

Pour une orientation tout au long 
de la vie
La France a choisi le thème de l’orientation comme axe de 
travail communautaire pour la présidence française du Conseil 
de l’Union européenne. Ces travaux ont permis l’élaboration 
et l’adoption, le 21 novembre 2008,  d’une résolution visant 
à « mieux inclure l’orientation tout au long de la vie dans les 
stratégies d’éducation et de formation tout au long de la vie ». 
Cette dernière résolution, qui fait suite à celle de 2004, se 
situe dans le cadre d’une mondialisation croissante et de 
l’allongement de la durée de la vie active. Elle prend aussi en 
compte la nécessité d’anticiper les évolutions et de mettre ainsi 
en place des parcours professionnels sécurisés. Elle s’inscrit dans 
le cadre de l’élargissement de l’Union européenne qui accroit 
les possibilités de mobilité dans l’éducation et la formation, 
ainsi que sur le marché de l’emploi. Cela nécessite de préparer 
ses citoyens à développer leur parcours d’apprentissage et 
professionnel dans un cadre géographique élargi. La mise en 
œuvre des principes dégagés par les résolutions européennes 
incombe aux états. 
Ceci peut se traduire par des réformes telles que celle de la 
formation professionnelle, réforme en cours qui aborde le sujet 
de l’orientation, mais également par des actions directes et 
concrètes.
Dans la résolution de 2008, les Etats retiennent quatre axes 
concrets de progression mutuelle. Ce document se propose de 
les illustrer au travers des actions innovantes mettant en œuvre 
ces principes sur le territoire national. 



axe d’action I2

Le webclasseur Onisep : 
passeport numérique  
pour l’orientation
…inscrire dans les programmes 
d’enseignement…des activités 
visant l’acquisition de l’aptitude  
à s’orienter…

Le webclasseur, passeport information orientation 
développé par l’Onisep, autonome ou intégré à 
un environnement numérique de travail (ENT), 
facilite la mise en œuvre du travail mené, en 
orientation, dans l’établissement. Il permet la 
mise à disposition de ressources d’information, 
d’activités pédagogiques… et facilite les liens 
avec les branches professionnelles.

Ses espaces – équipe éducative, enseignant, 
élève, classe – favorisent la coordination de 
l’ensemble des acteurs.

Il assure la continuité de la réflexion de l’élève en 
lui permettant de mettre en cohérence l’ensemble 
des informations qu’il recueille. Il peut ainsi 
en garder trace et organiser tous ces éléments,  
nécessaires à la mise en œuvre d’une démarche 
de formation et d’insertion.  

Le parcours de découverte des métiers  
et des formations* : acquérir des compétences  
pour s’orienter
Préparer les enseignants à la conduite de telles activités…  
Associer les partenaires sociaux.

Le parcours de découverte des métiers et des formations a pour ambition 
d’amener les élèves à acquérir des compétences « sociales et civiques » pour 
préparer leurs choix scolaires et professionnels tout au long de la vie. Il s’agit 
de permettre à tout élève d’appréhender des métiers différents, dans tous les 
champs professionnels et à tous niveaux de qualification ; de découvrir les 
fonctions des entreprises ; de connaître l’ensemble des voies de formation et 
d’identifier le lien entre le travail scolaire du moment et le projet de formation et 
d’insertion. Des entretiens personnalisés d’orientation, à différentes étapes de la 
scolarité, seront l’occasion d’une synthèse de ces différentes découvertes.

La mise en œuvre de ce parcours suppose, dans l’établissement, la mise en place 
de pratiques nouvelles. La pédagogie doit être active, interactive, ouverte aux 
partenaires du monde socio-économique. Associés à l’ensemble du projet, ces derniers 
peuvent intervenir directement ou indirectement au sein de l’établissement.

Intégrée dans l’emploi du temps des élèves, la découverte des métiers et des 
formations doit être progressive et peut prendre des formes variées : inscription 
dans les disciplines, activités éducatives existantes, participation à des forums, 
visites d’entreprises, d’établissements de formation, mini stages….Toutes 
demandent une préparation, une exploitation, au sein de la classe et/ou avec les 
partenaires impliqués. Retenons enfin, que le ministre de l’éducation nationale 
a annoncé, le 31 août 2009, la généralisation du parcours de découverte des 
métiers et des formations à tous les élèves depuis la classe de 5ème jusqu’en 
classe terminale. 
*Circulaire du 11/07/2008

 Favoriser l’acquisition                de la capacité

La capacité de s’orienter est 
déterminante pour donner aux citoyens 
les moyens de les rendre acteurs 
de la construction de leur parcours 
d’éducation, de formation, d’insertion 
et de vie professionnelle.
Cette aptitude, qui devrait être 
entretenue tout au long de la vie, 
s’appuie sur les compétences clés, 
notamment la compétence « apprendre 
à apprendre », les compétences 
sociales et civiques – y compris les 
compétences interculturelles – et l’esprit 
d’initiative et d’entreprise.
La capacité de s’orienter inclut les 
dimensions suivantes, notamment dans 
les phases de transition :
n se familiariser avec l’environnement 
économique, les entreprises et les 
métiers,

n savoir s’auto-évaluer, se connaître 
soi-même et être capable de décrire les 
compétences acquises dans le cadre 
de l’éducation formelle, informelle et 
non formelle,
n connaître les systèmes d’éducation, 
de formation et de certification.
Pour progresser dans cet axe, les États 
membres tendent, selon leurs situations 
particulières, à :
n inscrire dans les programmes 
d’enseignement général, d’enseignement 
professionnel et de l’enseignement 
supérieur des activités d’enseignement 
et d’apprentissage visant l’acquisition de 
l’aptitude à s’orienter,
n préparer les enseignants et formateurs 
à la conduite de telles activités et les 
accompagner dans cette tâche,
n inciter les parents à s’investir dans les 
questions d’orientation,

n associer davantage les organisations 
de la société civile et les partenaires 
sociaux,
n faciliter l’accès à l’information sur 
les filières de formation, leurs liens 
avec les métiers, et sur les besoins 
prévisionnels de compétences sur un 
territoire,
n développer la capacité de s’orienter 
dans les programmes de formation 
pour adultes,
n inclure l’orientation dans les objectifs 
des établissements scolaires, des 
prestataires de services d’EFP et 
des établissements d’enseignement 
supérieur. L’insertion professionnelle 
et le fonctionnement du marché du 
travail, au niveau local, national et 
européen, devraient notamment être 
pris en compte.

—Extrait de la résolution—
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Accompagner les mutations : l’initiative  
d’un observatoire de branche 
Faciliter l’accès à l’information sur les filières de formation, leurs liens 
avec les métiers… 
Savoir s’auto-évaluer, se connaître soi-même et être capable de 
décrire les compétences acquises dans le cadre de l’éducation 
formelle, informelle et non formelle

Le métier de visiteur médical (VM) est fortement touché par les profondes mutations 
que connaît l’industrie pharmaceutique. Pour faire face aux défis du secteur, une 
forte montée en compétences devient nécessaire. Par ailleurs, une réduction des 
effectifs, de 22 000 à 17 000, est prévue d’ici en 2012. C’est pourquoi l’Observatoire 
des métiers de la branche professionnelle réunissant le Leem (les entreprises du 
médicament, fédération patronale) et les syndicats de salariés ont décidé de développer 
des mesures d’accompagnement pour l’orientation des VM, au travers d’un site 
internet « évolution-VM ». Il fournit aux personnes d’une part une présentation de 
l’évolution à 5 ans de leur métier, et d’autre part, un outil d’auto-positionnement, 
les amenant vers soixante-sept métiers dans le champ pharmaceutique, de la santé 
ou d’autres secteurs. Chacun peut donc identifier les liens entre ses compétences, 
ses appétences et ses possibilités d’évolution ou de reconversion. Il dispose d’une 
information complète sur les compétences communes entre son métier et celui 
envisagé, les formations nécessaires, les conditions de travail et de rémunération des 
métiers ciblés.

Depuis son lancement en novembre 2008, plus de 5200 personnes le visitent chaque 
mois, et bénéficient ainsi d’un outil pratique pour prendre en main leur avenir 
professionnel.
www.evolution-vm.org

Le bilan de compétences seniors
Savoir s’auto-évaluer, se connaître soi-même et être capable de 
décrire les compétences acquises dans le cadre de l’éducation 
formelle, informelle et non formelle

Depuis septembre 2007, l’association d’orientation et d’insertion professionnelle 
Retravailler met en œuvre un bilan de compétences adapté au plus de 45 ans. Pour le 
salarié, l’objectif est de décider de sa dernière partie de carrière en tenant compte 
de son expérience, des motifs de satisfaction au travail et des contraintes liées à l’âge. 
Le bilan seniors permet au demandeur d’emploi de prendre la mesure des conditions 
de réinsertion des plus de 45 ans, à la fois en terme de freins (discriminations, 
déclassement…) mais aussi en terme d’opportunités (mesures dédiées, secteurs 
en tension…). La valorisation de l’expérience est au centre de la démarche, 
notamment avec le recours possible à la VAE (validation des acquis de l’expérience). 
L’auto-entreprenariat ou la création de micro-entreprises sont des projets souvent 
envisagés.

En 2008, 350 personnes ont bénéficié d’un bilan sénior qui leur a permis de s’orienter 
(ou se réorienter) lors de la seconde partie de carrière.

à s’orienter  tout au long de la vie

Ecoles de la  
deuxième chance : 
prendre en main  
son avenir*
Développer la capacité 
de s’orienter dans 
les programmes de 
formation pour adultes

Que mettez vous en œuvre  
pour aider les jeunes à s’orienter ?
Les formateurs organisent des ateliers 
en petits groupes pour permettre à 
chacun d’explorer des possibles et de 
définir deux projets professionnels : 
le projet de cœur et le deuxième 
projet. Des visites d’entreprises 
ou de chantiers élargissent la 
connaissance des métiers. Le jeune 
va lui-même confronter la pertinence 
de son projet à la réalité au travers de 
stages dans différents secteurs. Ainsi 
accompagné tout au long de son 
parcours (en moyenne neuf mois) par 
un formateur référent, le choix d’un 
métier s’affine.

Quel principe sous tend  
votre démarche ?
A l’E2C, le principe de base est une 
démarche libre et volontaire. Personne 
n’est contraint à rester. Notre objectif 
est d’amener les jeunes à faire par 
eux-mêmes. Nous cherchons leur 
autonomie et leur responsabilisation 
afin qu’ils soient en mesure de faire 
un choix d’orientation aujourd’hui, 
mais également à l’avenir 
lorsqu’une situation de changement 
surviendra. Cela passe bien sûr par 
un accompagnement individuel fort. 
Mais aussi par le renforcement de la 
confiance en soi avec des activités 
comme la pratique du théâtre, et 
l’élargissement des connaissances 
par des visites culturelles ou des 
cours de philosophie.
Propos recueillis auprès de  
Jeanne Schneider, directrice de l’E2C 93



« Mon orientation en ligne » :  
un service de réponse aux questions 
Favoriser le libre accès aux ressources 
documentaires, l’accompagnement  
dans les recherches, le conseil individuel  
et la prise en charge institutionnelle

Expérimenté depuis le 16 mars 2009, dans l’académie 
d’Amiens, le service « Mon orientation en ligne » de l’Onisep 
met à disposition des conseillers d’orientation psychologue et 
des experts de l’information, pour répondre aux différentes 
questions d’orientation que se posent les jeunes et leurs 
familles, selon trois modalités :

- par téléphone : selon la complexité de la demande, la 
réponse est immédiate ou complétée par mail sous 72h. 
L’interlocuteur peut aussi être mis en contact avec le CIO le 
plus proche de son domicile pour prendre un rendez vous ;

- par mail : www.monorientationenligne.fr amplifie le 
service offert depuis 2006 par la plate forme de l’Onisep ;

- par chat : les adeptes des échanges interactifs peuvent ainsi 
dialoguer en direct .

Ce dispositif complet sera généralisé dès la rentrée scolaire.

Les maisons de la formation professionnelle 
en Bretagne: un accueil de proximité  
pour tous
Promouvoir activement les services d’orientation 
auprès des citoyens en assurant leur visibilité par tous 
les moyens d’information et de communication

Dans 19 « pays » bretons aujourd’hui, chaque citoyen peut accéder à 
un premier niveau d’information sur la formation et la validation 
des acquis de l’expérience à moins de 15 km de chez lui, au sein 
d’un « point d’accueil MFP ». Le réseau rassemble en effet différentes 
structures existantes (Missions locales, Pôle emploi, CIO et Fongécif, 
réseau information jeunesse…) autour d’une charte reposant sur 
un engagement majeur : délivrer à toute personne, quel que soit 
son statut, une première information pour l’aider à s’orienter, puis 
proposer une mise en relation de qualité avec la structure spécialisée, 
si elle a besoin d’un conseil ou d’un accompagnement. L’objectif est 
de renseigner les demandeurs sur la base de deux contacts maximum. 
A terme, 300 structures d’accueil d’information et d’orientation seront 
labellisées MFP. Prochainement sera mis en ligne un site Internet grand 
public présentant les lieux où se renseigner près de chez soi, ainsi que 
les dispositifs de formation. Un extranet permettra aux professionnels 
de partager des informations actualisées en temps réel.

Début 2009, la Région Aquitaine a ouvert sa nouvelle agence 
régionale pour la formation, l’orientation et l’emploi tout au 
long de la vie : Aquitaine Cap Métiers. Conçue sur la base d’un 
partenariat, cette agence rassemble un grand nombre d’acteurs 
régionaux notamment, ceux de l’AIO (Pôle emploi, Missions 
locales, Maisons de l’emploi, CIO, etc…), les partenaires 
sociaux, des fédérations de parents d’élèves et des représentants 
du monde économique.

Son objectif est de faciliter l’accès à l’information, pour tout 
public, sur la réalité des métiers et leurs évolutions, d’outiller 
l’ensemble des acteurs de la formation et de l’orientation 

pour faciliter les échanges de pratiques et favoriser leurs relations 
avec le monde de l’entreprise.

Différents sites existants sur l’ensemble du territoire régional, 
comme les Missions locales ou les Maisons de l’emploi, 
disposent désormais d’espaces métiers labellisés où sont 
privilégiées des présentations innovantes et scénarisées des 
métiers. Le label concernera aussi de nombreuses manifestations 
liées aux métiers : visites d’entreprises, salons, conférences et 
expositions animées par des professionnels de l’orientation. Un 
portail internet régional de l’orientation et des métiers verra 
bientôt le jour.

Réunir les professionnels en un seul lieu ; simplifier l’accès à l’information
Favoriser le libre accès aux ressources documentaires, l’accompagnement dans les recherches, le conseil individuel  
et la prise en charge institutionnelle

En tant que services d’intérêt général, 
les services d’orientation doivent être 
accessibles à tous les citoyens, quels 
que soient leur niveau d’information 
et leurs aptitudes initiales, et proposer 
une offre lisible et pertinente.
Un effort particulier doit être réalisé 
pour améliorer l’accès à ces services 
des publics les plus démunis et 
des personnes ayant des besoins 
particuliers.

Pour progresser dans cet axe, les États 
membres tendent, selon leurs situations 
particulières, à :
n promouvoir activement les services 
d’orientation auprès des citoyens 
en assurant leur visibilité par tous 
les moyens d’information et de 
communication,
n proposer une offre lisible de services 
aisément accessibles, conçue à partir 
de l’évaluation des aspirations et des 
besoins des citoyens, et tenir compte 
de leurs conditions de vie et de travail,

n permettre aux citoyens d’être 
accompagnés pour faire valider et 
reconnaître sur le marché du travail les 
acquis des apprentissages formels, non 
formels et informels, afin de sécuriser 
leurs parcours professionnels et 
maintenir leur employabilité, notamment 
en seconde partie de carrière,
n favoriser le libre accès aux ressources 
documentaires, l’accompagnement 
dans les recherches, le conseil 
individuel et la prise en charge 
institutionnelle.

—Extrait de la résolution—

axe d’action II4

 Faciliter l’accès de     tous les citoyen        aux services d’orientation



Le conseil en mobilité : expérimenter  
une démarche qualité 
Mesurer l’efficacité de l‘orientation  
le cas échéant par un dispositif de recueil  
de données fiables …

L’évaluation de l’acte de conseil en mobilité se fait actuellement 
surtout par une évaluation quantitative : nombre d’entretiens  
et/ou séances d’information réalisés… Mais ceci ne renseigne 
pas sur la qualité du conseil donné et sur son incidence sur 
la décision finale et sur la mobilité. Certains partenaires du 
réseau Euroguidance (cf. page 8) ont donc essayé de prendre 
en compte des aspects qualitatifs dans cet acte. L’évaluation 
proposée se fait à travers des procédures qui permettent 
d’évaluer le contenu du service rendu pour l’usager. En 
décrivant des pratiques, les compétences individuelles et les 
connaissances qui sont à l’œuvre dans le conseil en mobilité, 
pour le professionnel de l’orientation, ont été formalisées dans 
un schéma. Quatre standards, jugés les plus pertinents et 
significatifs par rapport au conseil en mobilité, ont été isolés :

– La référence à un modèle théorique – Les aspects 
psychologiques – Les aspects sociétaux – L’information

Pour chacun d’entre eux une définition, des contenus et des 
objectifs à atteindre sont donnés et des indicateurs en cinq 
niveaux ont été définis. Ils sont transposés dans une grille où le 
professionnel indiquera si le standard est réalisé, partiellement 
réalisé, en cours de réalisation, en projet ou non réalisable. 
Cette grille va être expérimentée par un groupe transnational 
d’une quinzaine de conseillers en mobilité pendant un an. 
Elle devrait s’accompagner d’un questionnaire de satisfaction 
auprès des usagers, au cours des trois phases de la mobilité : 
avant, pendant et après le conseil. L’objectif final est d’être 
en mesure de transférer ces compétences nouvelles aux 
autres membres du réseau d’Euroguidance dans un souci de 
cohérence, de transparence et de lisibilité des pratiques ; mais 
aussi à tout praticien de l’orientation confronté ou intéressé par 
la dimension internationale.

Matrix : une norme qualité pour l’orientation ? 
Créer des normes de qualité pour les services 
d’orientation, qui définissent leur offre…

La norme qualité « services » britannique MATRIX a développé 
un certain nombre d’engagements de qualité en adéquation avec 
les besoins du public. Destinée à tout organisme qui conseille et 
oriente les adultes, elle propose un système basé sur des indicateurs 
qualitatifs, singuliers à chaque structure. Elle est certifiée par un 
organisme extérieur. C’est cette norme qui a retenu l’attention, 
dès 2008, des CARIF-OREF*, lors de leur réflexion autour des 
normes de qualité existantes en Europe, dans l’orientation. En 
2009, avec 2 autres régions, la Franche-Comté et le Centre, ils 
resserrent leur réflexion autour de leur offre de services : recueil, 
indexation, traitement, diffusion, aide à l’appropriation et promotion 
d’informations dans le domaine orientation/formation/emploi.
Actuellement, ils élaborent une trame de référentiel commun en 
partant de celui de MATRIX. L’objectif, à terme, est de disposer 
d’outils et d’indicateurs pour accompagner une démarche 
d’évaluation de leurs services et mieux satisfaire leurs publics.
En savoir plus : CARIF OREF Auvergne – Tél : 04 73 19 01 40
* CARIF-OREF d’Auvergne, Basse-Normandie, Champagne-Ardenne, 
Limousin, Nord-Pas-de-Calais, Poitou-Charentes et Rhône-Alpes

Quels métiers pour 2020 ? 
Développer la prospective des emplois  
et des compétences en s’appuyant sur  
les ressources nationales…

Les principaux décideurs (Etat, Régions, Partenaires Sociaux) ainsi 
que des organismes d’études et de statistiques se réunissent au sein 
du groupe « Prospective des Métiers et des Qualifications », attaché 
au Centre d’analyse stratégique. Leur objectif est de produire un 
panorama prospectif des postes à pourvoir, des métiers et 
des qualifications à l’horizon 2020 (rapport prévu en 2011). Les 
conclusions intégrant pleinement la dimension territoriale fourniront 
des repères aux personnes qui souhaitent s’orienter ainsi qu’aux 
acteurs de l’orientation, de l’éducation et de la formation.

Le développement de services 
d’orientation de qualité est un objectif 
partagé par les États membres.
Pour progresser dans cet axe, les États 
membres tendent, selon leurs situations 
particulières, à :
n améliorer la qualité et garantir 
l’objectivité de l’information et du conseil 
sur les parcours professionnels, en prenant 
en compte les attentes des usagers et les 
réalités du marché du travail,
n s’assurer que la présentation de 
cette information ainsi que les conseils 
délivrés et l’accompagnement sont 
adaptés aux différents publics auxquels 
ils s’adressent,

n développer la prospective des 
emplois et des compétences en 
s’appuyant sur les ressources 
nationales comme sur les moyens 
communs dont dispose l’Union 
européenne, notamment sur le 
Cedefop,
n territorialiser l’information sur l’offre 
de formation et le fonctionnement du 
marché du travail,
n renforcer, y compris par l’éducation 
initiale et la formation continue, la 
professionnalisation des personnels 
des services d’orientation, et 
promouvoir leurs compétences, 
notamment en matière d’information, 

de conseil et d’accompagnement, afin 
de mieux répondre aux besoins et aux 
attentes des citoyens et des décideurs 
politiques,
n mesurer l’efficacité de l’orientation, 
le cas échéant, par un dispositif de 
recueil de données fiables qui porte à 
la fois sur la perception de ces services 
par les usagers et sur les bénéfices 
qu’ils en retirent à moyen terme,
n créer des normes de qualité pour les 
services d’orientation, qui définissent 
leur offre et portent autant sur les 
objectifs et les résultats pour le 
bénéficiaire que sur les méthodes et les 
processus. 

—Extrait de la résolution—
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Développer l’assurance qualité         dans les services d’orientation



axe d’action IV6

L’orientation est segmentée par 
publics : l’orientation scolaire, 
l’orientation universitaire ainsi que 
l’orientation professionnelle des 
demandeurs d’emploi, de ceux qui 
suivent une formation professionnelle 
et des salariés, qui engendrent des 
systèmes différenciés.
Il convient d’accroître la 
complémentarité et la coordination 
entre ces domaines, en organisant 
la collaboration des pouvoirs publics 
nationaux et locaux, des entreprises, 
des organismes compétents, des 
partenaires sociaux et des collectivités 
territoriales pour améliorer l’efficacité 
des réseaux d’accueil accessibles à 
tous les publics.

Pour progresser dans cet axe, les États 
membres tendent, selon leurs situations 
particulières, à :
n développer des mécanismes 
nationaux et régionaux de 
coordination et de coopération 
efficaces entre les acteurs majeurs de 
l’orientation tout au long de la vie et 
qui s’inscrivent dans la durée,
n faciliter une telle coordination et 
coopération par l’élaboration d’un 
volet orientation dans les stratégies 
nationales d’éducation et de formation 
tout au long de la vie et les stratégies 
appliquées au marché du travail, 
selon les configurations que chacun  
des États membres aura retenues,

n soutenir une politique partenariale et 
la mise en réseau local des services 
d’orientation tout au long de la vie, 
y compris par la mise en commun de 
services, partout où cela se révèle 
efficace, afin de simplifier l’accès des 
usagers,
n développer une culture commune, 
y compris par le biais de l’assurance 
qualité, au sein des différents services 
compétents aux niveaux local, 
régional et national.

Un portail pour s’orienter  
et se former tout au long de la vie
Développer des mécanismes nationaux et 
régionaux de coordination et de coopération 
efficaces entre les acteurs majeurs de l’orientation 
tout au long de la vie et qui s’inscrivent dans la 
durée

Outil innovant sur l’orientation professionnelle tout au long de 
la vie, le portail www.orientation-formation.fr est le premier 
et unique outil national collaboratif réunissant des organismes 
reconnus dans les domaines de l’orientation, de l’emploi et de 
la formation initiale et continue. Le Centre INFFO en assure la 
maîtrise d’œuvre. L’Onisep, les Carif-Oref, Pôle-emploi, des 
branches professionnelles et la CNCP (Commission Nationale 
de la Certification Professionnelle) y sont associés.

L’État, les partenaires sociaux et les Régions (ARF), 
commanditaires du portail, se sont associés pour offrir des 
réponses claires aux questions que se posent les collégiens, 
lycéens, étudiants, salariés et demandeurs d’emploi afin de : 

- choisir un métier et réussir son orientation professionnelle en 
fonction de ses centres d’intérêt et des disponibilités du marché 
du travail ;

- trouver des informations utiles sur son parcours scolaire, 
universitaire et professionnel dans la région de son choix ;

- évoluer dans son métier, renforcer ses compétences ou changer 
d’activité en exploitant les dispositifs existants.

www.orientation-formation.fr

Une plate-forme de coordination  
des acteurs sur le territoire : le PLIE
Développer une culture commune … au sein 
des différents services compétents aux niveaux 
local, régional et national

Portés par les collectivités territoriales, les plans locaux pour 
l’insertion et l’emploi (PLIE) mobilisent un ensemble d’acteurs 
agissant sur un territoire donné, et concourent à développer 
une politique d’insertion et d’emploi. Communes et 
groupements de communes ou d’agglomération, établissent 
ces Plans en association avec l’Etat, les autres collectivités 
(Conseil régional et Conseil général) et Pôle Emploi. Les 
partenaires des PLIE sont en priorité les entreprises et les 
organismes intervenant dans le secteur de l’insertion et de 
l’emploi (Missions locales, Afpa, CCAS, organismes de 
formation, structures d’insertion par l’économie…).

Outil d’ingénierie et de développement local en 
matière d’insertion et d’emploi, les Plie contribuent au 
développement de projets d’insertion en faveur des personnes 
en grande difficulté d’insertion sociale et professionnelle. Afin 
de faciliter leur accès à l’emploi, ils élaborent des parcours 
individualisés et s’appuient pour cela sur les structures 
d’orientation, d’insertion et de formation.

Encourager  la coordination et la coopération

—Extrait de la résolution—
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Le PRAO : mise en œuvre 
d’une politique régionale
Soutenir une politique partenariale et 
la mise en réseau local des services 
d’orientation tout au long de la vie

Le pôle Rhône-Alpes pour l’orientation fédère les 
différents réseaux permettant de développer et 
optimiser les services d’accueil, d’information et 
d’orientation tout au long de la vie. Il s’adresse 
au grand public et aux entreprises.

Il regroupe les fonctions d’observatoire régional 
sur l’emploi et les formations, d’animation et de 
ressources pour l’information sur la formation et 
de cellule ressource pour la validation des acquis 
de l’expérience. 

600 structures d’accueil, d’information et 
d’orientation, 4000 professionnels, 21 réseaux…
la coopération ainsi mise en œuvre permet de 
développer des actions d’analyse, d’information 
sur l’emploi, la formation, la certification et 
l’orientation tout au long de la vie.

Chambres de commerce et d’industrie  
et Missions locales : faire se rencontrer  
les conseillers d’insertion et les entreprises
Faciliter une (telle) coordination et coopération  
par l’élaboration d’un volet orientation dans…  
les stratégies appliquées au marché du travail…

L’Assemblée permanente des chambres françaises de commerce et 
d’industrie (ACFCI) et le conseil national des missions locales (CNML) 
ont conclu, le 12 mai 2009, un accord national de partenariat en faveur de 
l’insertion des jeunes.

S’inscrivant dans le droit fil du projet de loi* qui reconnaît une mission 
de service public d’information et d’orientation professionnelles, 
l’accord vise notamment à renforcer les partenariats déjà engagés entre 
certaines CCI et missions locales, et à en susciter de nouvelles, et plus 
particulièrement dans le domaine de l’orientation des jeunes.

Parmi les axes de collaboration, les CCI inviteront les entreprises à informer 
sur les métiers et les filières pour faire acquérir aux équipes des Missions 
locales des connaissances actualisées portant sur les métiers afin de les 
utiliser dans leur activité d’accompagnement des parcours des jeunes.
* Projet de loi relatif à l’orientation et à la formation professionnelle tout au long de 
la vie

des différents acteurs aux niveaux national, régional et local 

Les Cités des métiers : une pratique de mutualisation qui essaime
Développer des mécanismes nationaux et régionaux de coordination et de coopération efficaces 
entre les acteurs majeurs de l’orientation tout au long de la vie et qui s’inscrivent dans la durée

Pourquoi la Cité des métiers ?

L’intention initiale a été de mettre à disposition de tous, l’ensemble des ressources permettant de gérer son avenir 
professionnel et les transitions inhérentes. On est parti du constat que les situations individuelles sont complexes 
et multiples ; que les ressources utiles à l’un le sont à d’autres.

Le fait de prendre appui sur un lieu culturel, non spécifique d’un acteur ou d’un autre, a facilité cette  
« construction ».

Quel constat aujourd’hui ?

16 ans après, le concept reste toujours autant d’actualité. Le système choisi, agrégatif, favorise une évolution 
permanente. Se centrer sur les préoccupations personnelles, l’ensemble des transitions professionnelles, rend 
possible l’adaptation à tous les territoires.

Qu’apporte l’essaimage du concept « Cité des métiers » ?

Transmettre son savoir-faire amène à faire évoluer les pratiques des différents professionnels. Nous avons pu 
développer des modes de travail, d’échanges, de coopération, faire évoluer nos offres… On a vu se créer des pôles 
d’excellence dans certaines cités, qui à leur tour essaiment…

*Propos recueillis auprès d’Olivier Las Vergnas directeur de la Cité des métiers à la Cité des sciences et de l’industrie.
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Euroguidance, réseau initié par la Commission 
européenne, regroupe 65 centres répartis dans 31 pays. 
Son objectif est de développer la dimension européenne 
dans les actions d’orientation

Les centres Euroguidance informent les professionnels  
de l’orientation et les citoyens, sur :

n les études et les formations accessibles en Europe ;
n les systèmes d’éducation et de formation des pays européens ;
n les opportunités de mobilité, y compris les stages en entreprises ;
n les programmes européens Europass, Education et Formation  
   Tout au Long de la Vie, Tempus et Jeunesse ;
n les modalités d’installation dans un autre pays européen :  
   recherche d’un logement, cadre juridique pour étudier  
   et travailler, sécurité sociale, etc.

Ils facilitent par ailleurs l’échange d’informations entre les services 
d’orientation des différents pays de l’Union.
Au niveau européen, des groupes de travail thématiques sont  
organisés, ainsi qu’une plateforme d’information et de discussion 
et un portail d’accès à l’ensemble des informations : Ploteus.
En France, les centres Euroguidance sont coordonnés par l’Agence
Europe-Education-Formation France, en collaboration avec le 
ministère de l’Education nationale et le ministère de l’Emploi. 
Ils sont au nombre de sept : l’ONISEP et quatre Centres  
d’information et d’orientation (CIO – Strasbourg, Lille, Marseille 
et Lyon), le Centre INFFO et le Carif-Oref Auvergne.

www.euroguidance.net - www.euroguidance-france.org 
http://europa.eu.int/ploteus

Réalisé avec le soutien  
de la Commission européenne dans le cadre 
du réseau Euroguidance.
Le contenu de ce document et l’usage  
qui pourrait en être fait, n’engagent pas la 
responsabilité de la Commission européenne.
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    Le réseau ELGPN

Impulsé sous la présidence finlandaise (2006), et dans le cadre de la stratégie 
de Lisbonne, ce réseau européen vise à contribuer au développement des 
politiques publiques de chaque Etat membre en matière d’orientation tout au 
long de la vie
Afin de favoriser le développement de politiques publiques plus efficaces, il est apparu 
nécessaire, sous présidence finlandaise, soit deux ans après la 1ère résolution adoptée en 
2004, d’aller plus loin dans la coopération et l’échange mutuel entre les Etats membres. 
Chaque Etat volontaire a désigné ses représentants -relevant généralement des ministères 
de l’emploi et de l’éducation- pour former l’ELGPN, acronyme d’European Lifelong 
Guidance Policy Network. 

Ce réseau a un double rôle : stimuler la mise en œuvre, dans chaque Etat membre, des 
décisions communes prises dans le cadre des résolutions européennes, mais aussi aider 
à la préparation de ces textes afin qu’ils soient adaptés à la situation nationale de chacun 
d’eux. Il en fut ainsi pour la préparation de la résolution adoptée en 2008 sous Présidence 
française, objet de ce fascicule.

Et c’est logiquement que ce réseau travaille actuellement sur chacun des 4 axes prioritaires 
retenus dans cette résolution avec l’ambition d’aboutir à des outils de références européens 
communs avant la prochaine conférence européenne sur l’orientation que la Présidence 
espagnole organisera au printemps 2010. 

En France, les décisions prises ou à l’étude (plateforme d’appel, parcours de découverte, 
loi sur l’orientation et la formation tout au long de la vie, etc.) bénéficient des apports de 
cette réflexion commune. 

http://ktl.jyu.fi/ktl/elgpn

Le réseau Euroguidance




